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Le présent recueil a fait l’objet d’une publication le 14 octobre 2021 

 
 
 

Les documents dont il est fait référence peuvent être consultés : 
 

* en version papier  
Au secrétariat de Direction du SYDESL 
200, bld de la Résistance 
71000 MACON 
 
* sous forme informatique  

Ce recueil est consultable sur le site du SYDESL : Sydesl.fr  
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ARRETES DE MONSIEUR LE PRESIDENT DU COMITE SYNDICAL 

 
 

- Arrêté 21-039 portant détermination des Lignes Directrices de Gestion RH. 
 

- Arrêté 21-044 b portant délégation de signature à Madame Céline SEVESTRE, 
Directrice Générale. 
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YDESL

ARRETE n"21-044b
portant délégation de signature

à Madame Céline SEVESTRE, Directrice générale
sYNorc^t oÉP^nrEHÊNt^L
ÉNEnGrE sAôNE.Er.LorrE

Le Président du syndicat départemental d'énergie de saône et Loire (syDEsLl
Cité de l'Entreprise
200, Bd de la résistance
71000 MACON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. S2I1,-g et R.5211-2 ;
Vu la délibération du Comité syndicalen date du 29 septembre 2020 relative à l'élection de Monsieur
Jean SAINSON comme Président du SYDESL,

Vu la délibération N"CS2020-012 du 27 février 2020 concernant l'organisation des services,
Vu l'arrêté N"20-045 portant réorganisation du service administration générale du SyDESL,
Considérant que Madame Céline SEVESTRE, lngénieur principal, exerce les fonctions de Directrice
Générale du Syndicat et qu'il est nécessaire dans le souci d'une bonne organisation locale et d'une
continuité du service, de lui donner délégation de signature,

ARRÊTE

Article 1 : Délégation est donnée à Madame Céline SEVESTRE, Directrice générale du SyDESL, à l'effet
de signer, sous ma surveillance et ma responsabilité :

r Tous les actes et courriers liés à l'activité matérielle et opérationnelle du syndicat, à l'exclusion
des actes règlementairement dévolus à l'exécutif territorial, des notifications, des arrêtés, des
délibérations du Bureau et du Comité syndical et des commandes d'un montant supérieur à
5 000 € HT, des actes concernant la représentation du Syndicat en justice (sauf pouvoir exprès)
et des décisions que le Président prend par délégation du Comité Syndical.I Toutes les pièces relatives à l'ordonnancement des dépenses et recettes du budget général :

bordereaux d'émission, justificatifs et certificats produits à l'appui des mandats et titres de
paiement.

' Tous les documents administratifs et comptables liés à la maîtrise d'ouvrage et la maitrise
d'æuvre exercées par le SYDESL, notamment les ordres de service et bons de commande
relatifs aux études et aux travaux et ce toujours dans la limite des 5 000€ HT.

Article 2 : La signature de Madame Céline SEVESTRE sera précédée de la mention << pour le président
et por délégotion, la Directrice Générole r et suivie des prénom et nom du délégataire.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs.

Article 4 : Le Président est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée
Copie sera transmise à

- Mr le Préfet de Saône-et-Loire (service du contrôle de la légalité)
- M. le Payeur départemental, receveur du SyDESL,
- M. le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique de Saône et Lo

Fait à Mâcon,
Le

Notifié le
(Signature de l'inté

U.;t ecL',W
ela n < lu et accepté r)

Jean SAI
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REUNION DU BUREAU ET DU COMITE SYNDICAL  

DU 30 SEPTEMBRE 2021 

(DATE DE CONVOCATION : 23 SEPTEMBRE 2021) 
 

LES DELIBERATIONS NUMEROTEES CI-DESSOUS BS/21-004 ET CS 21-056 A CS 21-078 ONT ETE 

TRANSMISES AU CONTROLE DE LEGALITE EN DATE DU 14 OCTOBRE 2021 ET AFFICHEES  

LE 14 OCTOBRE 2021. 

 

 
 

 

DELIBERATION DU BUREAU SYNDICAL 

BS/21-004 Attribution des aides Habiter Mieux. 

DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

CS21-056 
Développement des Energies Renouvelables : Société d’Economie Mixte (SEM). 

CS21-057 
Stratégie mobilité durable : convention antenne Installation Recharge pour Véhicules 

Electriques (IRVE). 

CS21-058 
Stratégie mobilité durable : mise à jour de la convention financière pour l’installation et 

la gestion des IRVE. 

CS21-059 
Efficacité énergétique : avenant au programme Habiter Mieux : Programme d’Intérêt 

Général (PIG) de la Communauté de Communes du CLUNISOIS. 

CS21-060 
Convention avec GRDF pour l’injection de biométhane à ALLERIOT. 

CS21-061 
Création d’une SAS pour le développement du GNV et des véhicules à hydrogène. 

CS21-062 
Subvention aux communes urbaines au titre de leurs investissements « terme E » et 

« terme i » de la redevance de concession d’électricité. 

CS21-063 
Financement des études environnement par les communes urbaines. 

CS21-064 
Très Haut Débit (THD) : convention appuis communs avec l’opérateur IELO Liazo Services. 

CS21-065 Convention de mise à disposition d’un espace SIG dédié pour la gestion patrimoniale 

IRVE. 

CS21-066 Fonds de concours : CONDAL. 

CS21-067 Fonds de concours : SAINT SYMPHORIEN DE MARMAGNE. 

CS21-068 Fonds de concours : SAINT LOUP GEANGES. 

CS21-069 Fonds de concours : MONTAGNY PRES LOUHANS. 

CS21-070 Fonds de concours : LUGNY. 
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CS21-071 Fonds de concours : SAINT ETIENNE EN BRESSE. 

CS21-072 Fonds de concours : GERGY. 

CS21-073 Admission en non-valeur – liste 4860510232. 

CS21-074 Décision Modificative n° 2 – 2021. 

CS21-075 Tableau des emplois et des effectifs. 

CS21-076 Charte télétravail. 

CS21-077 Plan de formation 2021-2022. 

CS21-078 Cession de terrain à un particulier à MONTCEAU-LES-MINES. 

 

 






























































































































































































































































































































































































































































































































































































